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ANNEXE 1 à l’arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation des véhicules
transportant du bois rond

1 – Itinéraires dérogatoires permanents :

─ Autoroute A 20 dans la traversée du département de la Haute-Vienne

─ RN 21, 141 et 147 dans leur traversée du département de la Haute-Vienne

─ RN 520 : de la RN 21 à l’autoroute A20

─ RN 145

─ RD 235 comprise entre la limite du département de la Charente et l’usine Sylvamo de Sailalt-sur-
Vienne

─ RD 2000

─ RD 979 : de la RD 941 (Limoges) à la RD 940 (Eymoutiers)

─ RD 940 : de la RD 979 (Eymoutiers) à la limite de la Corrèze

─ RD 941 : entre 6 Vallégeas 7 (commune de Sauviat-sur-Vige) et la limite de la Creuse 

─ RD901 : de Châlus à la RD699

─ RD699 : de la RD901 à la RD22

─ RD22 : de la RD699 à 6 les trois cerisiers 7
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ANNEXE 2-1 à l’arrêté préfectoral portant réglementation expérimentale de la circulation des véhicules transportant du
bois rond

2 – Itinéraires dérogatoires expérimentaux temporaires d’avril 2022 :

Gestionnaires Coordonnées X Coordonnées Y Lieu-dit Codes postaux Communes Prescriptions Recommandations

D940 (87),D979 (87) 607723.95401136 6530065.7147118 Neuvialle 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU   

D940 (87) 605386.61523616 6514369.9385375 Bouchefarol 87120 NEDDE   

D940 (87) 597823.05762169 6508776.788544 Le Cheyroux 87120 DOMPS  

D3 (87) 597818.29183367 6508780.4133389 Le Cheyroux 87120 DOMPS   

D940 (87),D979 (87) 600589.69642155 6526778.9650288 Mont larron 87460 SAINT-JULIEN-LE-PETIT   

D940 (87) 604225.38874025 6510430.1416093 Bêthe 87120 EYMOUTIERS   

D940 (87),D979 (87) 607491.89556384 6527617.1141148 BRUDIEUX 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

D940 (87) 608344.12242687 6517843.8942898 Pert 87120 BEAUMONT-DU-LAC  

D940 (87) 609324.76423864 6517862.3037407 Pert 87120 BEAUMONT-DU-LAC  

D941 (87) 612190.88761286 6524828.9087019 23460 ROYERE-DE-VASSIVIERE

D940 (87) 592458.44884481 6506974.6886728 MURAT HAUT 87130 SUSSAC  

COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LE-PETIT (87) 601017.91473555 6526980.8193083 87460 SAINT-JULIEN-LE-PETIT   

601236.42601867 6526572.5062537 87460 SAINT-JULIEN-LE-PETIT   

D8 (23) 608625.26455368 6509659.6343938 87120 REMPNAT   

D940 (87) 599670.50241344 6509811.6366493 LA RUE 87120 EYMOUTIERS  

D3 (19) 599673.36739677 6509813.2949349 LA RUE 87120 EYMOUTIERS  

597870.53275434 6522277.558393 La Vareille 87460 SAINT-JULIEN-LE-PETIT

2 (Route),D940 (87) 610860.61787241 6511643.2884079 87120 NEDDE   

Itinéraire de raccordement 
(département)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS

COMMUNE DE NEDDE (87)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE DOMPS (87)

COMMUNE DE SAINTE-ANNE-SAINT-PRIEST (87)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS

COMMUNE DE DOMPS (87)
COMMUNE DE SAINTE-ANNE-SAINT-PRIEST (87)

COMMUNE DE SUSSAC (87)
CTRB TULLE

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LE-PETIT (87)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg et la 
circulation difficile le premier et troisieme jeudi 

matin de chaque mois.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg et la 
circulation difficile le premier et troisieme jeudi 

matin de chaque mois.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)
COMMUNE DE ROYERE-DE-VASSIVIERE (23)

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)
UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone historique sensible au niveau de la Tour 

Carrée et de la chaussée de l'étang. La vitesse est 
limitée à 30 km/h.

 

EMPRUNTE UNE VOIE 
DEPARTEMENTALECF AVIS UTT

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE SAINTE-ANNE-SAINT-PRIEST (87)

COMMUNE DE SUSSAC (87)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 1er et 

3eme jeudi matin de chaque mois.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LE-PETIT (87)
COMMUNE DE GENTIOUX-PIGEROLLES (23)

UTT AUBUSSON
UTT BOURGANEUF

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg et la 
circulation difficile le premier et troisieme jeudi 

matin de chaque mois.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg et la 
circulation difficile le premier et troisieme jeudi 

matin de chaque mois.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE REMPNAT (87)

CTRB TULLE
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ANNEXE 2-2 à l’arrêté préfectoral portant réglementation expérimentale de la circulation des véhicules transportant du
bois rond

2 – Itinéraires dérogatoires expérimentaux temporaires d’avril 2022 :

Gestionnaires Coordonnées X Coordonnées Y Lieu-dit Codes postaux Communes Prescriptions Recommandations

A20 (87) 586662.58859273 6500283.6361629 87380 LA PORCHERIE  

D941 (23) 607596.59880435 6525814.1301385 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

D940 (87),D979 (87) 607864.55425306 6526247.9627698 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

610050.61598119 6520687.3694092 87120 BEAUMONT-DU-LAC   

D940 (87) 610048.48510501 6520683.6860271 87120 BEAUMONT-DU-LAC  

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES 593211.24455785 6500401.010706 La Croix de Borde 87130 LA CROISILLE-SUR-BRIANCE   

D940 (87),D979 (87) 605861.89146535 6527543.9017196 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

D940 (87) 606601.73592759 6510725.9932807 plainartige 87120 NEDDE  

D940 (87),D979 (87) 608086.23514795 6529961.5362337 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU

D940 (87),D979 (87) 605618.73752489 6529852.0763535 L'AGE 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

D941 (87) 605619.2651367 6529848.6156974 L'AGE 23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU  

D979 (87) 604036.58035027 6526427.767741 87470 PEYRAT-LE-CHATEAU  

D941 (87) 604023.820567 6526427.767741 87470 PEYRAT-LE-CHATEAU  

A20 (87) 588048.74525793 6514645.7765515 villechenour 87130 LINARDS   

D979 (87) 594845.30004287 6513427.8601133 fougeolle 87130 NEUVIC-ENTIER   

Itinéraire de raccordement 
(département)

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
COMMUNE DE LA PORCHERIE (87)

COMMUNE DE MASSERET (19)
COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LES-BELLES (87)

demande d'état des lieux après achèvement du 
chantier. 

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)
COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible au niveau de la Tour Carrée et la 
chaussée de l'étang: vitesse limitée à 30km/h

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BEAUMONT-DU-LAC (87)

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BEAUMONT-DU-LAC (87)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)

La traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible au niveau de la Tour Carrée et de la 

chaussée de l'étang. Vitesse limitée à 30km/h.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)
UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible au niveau de la Tour Carrée et de la 
chaussée de l'étang. La vitesse est limitée à 30 

km/h.
 

Prendre en compte la déviation du bourg 
d'Eymoutiers et la circulation difficile le 

premier et troisième jeudi matin de chaque 
mois.

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

La traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible à partir de la Tour Carrée et de la 
chaussée de l'étang. Vitesse limitée à 30 km/h

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)
COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-CHATEAU (23)
UTT BOURGANEUF

trajet sur route départementalecf avis UTT
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

La traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible à partir de la Tour Carrée et de la 
chaussée de l'étang. Vitesse limitée à 30 km/h

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)
COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)

UTT BOURGANEUF

trajet sur route départementalecf UTT pour 
avis

 

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE VIENNE

COMMUNE DE LINARDS (87)
COMMUNE DE SAINT-BONNET-BRIANCE (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE CHATEAUNEUF-LA-FORÊT (87)

COMMUNE DE NEUVIC-ENTIER (87)
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ANNEXE 2-3 à l’arrêté préfectoral portant réglementation expérimentale de la circulation des véhicules transportant du
bois rond

2 – Itinéraires dérogatoires expérimentaux temporaires d’avril 2022 :

Gestionnaires Coordonnées X Coordonnées Y Lieu-dit Codes postaux Communes Prescriptions Recommandations

D941 (87) 611174.82161972 6519848.935144 87120 BEAUMONT-DU-LAC

D940 (87) 611094.78346076 6519793.7333473 87120 BEAUMONT-DU-LAC   

2 (Route),D940 (87) 610442.89680549 6509974.574879 Las Vergnas 87120 REMPNAT   

A20 (87) 585502.27956534 6504635.1617847 Bretagne 87380 SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE   

A20 (Autoroute) 586704.04797343 6507312.2765401 Les Rivaux 87130 SAINT-MEARD   

D3 (87) 595281.86602923 6500961.4509975 Chez Nanet 87130 SURDOUX   

D3 (87) 587327.13385398 6501787.3761794 87380 SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE   

D940 (87) 608895.04679577 6512259.6978803 puy l'abeille 87120 NEDDE  

Itinéraire de raccordement 
(département)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BEAUMONT-DU-LAC (87)

COMMUNE DE BOURGANEUF (23)
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)
UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château comporte une 
zone sensible au niveau de la Tour Carrée et de la 

chaussée de l'étang. vitesse limitée à 30 km/h.
 

EMPRUNTE UNE VOIRIE 
DEPARTEMENTALECF AVIS UTT

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BEAUMONT-DU-LAC (87)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS

COMMUNE DE REMPNAT (87)
CTRB TULLE

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE VIENNE

COMMUNE DE SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE (87)
ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE VIENNE
COMMUNE DE SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE (87)

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
CTRB TULLE

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE VIENNE

COMMUNE DE LA CROISILLE-SUR-BRIANCE (87)
COMMUNE DE SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE (87)

COMMUNE DE SURDOUX (87)
CTRB TULLE

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE NEDDE (87)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

Prendre en compte la déviation du bourg et la 
circulation difficile le premier et troisième jeudi 

matin de chaque mois.
 

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2022-04-01-00001 - Arrêté portant réglementation de la circulation des véhicules

transportant du bois rond 16



DREAL Nouvelle Aquitaine

87-2022-03-30-00002

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur les

propriétés privées pour réaliser des prospections

naturalistes dans le cadre des missions du

CBNMC

DREAL Nouvelle Aquitaine - 87-2022-03-30-00002 - Arrêté portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des

prospections naturalistes dans le cadre des missions du CBNMC 17



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions du CBNMC

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 portant délégation de signature à Madame
Alice-Anne Médard,  directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, pour le département de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté n° 87-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Haute-Vienne.

CONSIDÉRANT la demande en date du 17 mars 2022 présentée par le Conservatoire botanique national du
Massif-central (CBNMC), en vue d’obtenir l’autorisation pour le personnel du CBNMC, de pouvoir accéder aux
propriétés privées dans le but de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions (ZNIEFF,
ABC, programmes sur les milieux ouverts, cartographies végétales) ;

CONSIDÉRANT que les missions du CBNMC auront lieu entre le 29 mars 2022 et le 31 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires.

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

1/4
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ARRÊTE

Article premier : 
Le personnel du Conservatoire botanique national du Massif-central (CBNMC), dont le siège est situé à Le Bourg
43 230 CHAVANIAC-LAFAYETTE, est autorisé à réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs
missions  (création  et  actualisation  de  ZNIEFF,  ABC,  programmes  sur  les  milieux  ouverts,  cartographies
végétales). Ces prospections comprennent des visites de terrains, des photographies et la réalisation d’autres
supports d’inventaires,  ou toute autre opération que l’étude rend indispensable. À cet  effet,  le personnel du
Conservatoire botanique national du Massif-central (CBNMC) est autorisé à pénétrer dans les propriétés privées,
closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à l’habitation).

La  liste  des  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ainsi  que des  communes  concernées  est
annexée au présent arrêté.

Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les
personnes bénéficiaires de la présente autorisation ne pourront entrer qu’avec l’assistance du juge d’instance.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie du présent arrêté
qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.
La  présente  autorisation  est  accordée  à  partir  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’au 31
décembre 2022 et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

Article 2 : 
Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute forme
de trouble, entrave ou empêchement.

Article   3   : 
Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l’exécution  des  opérations  envisagées.  En  cas
d’opposition à ces  opérations,  il  est  enjoint aux fonctionnaires municipaux et  à tous les agents de la  force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article   4   : 
Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la présente autorisation, l’indemnité sera à la charge de l’administration et réglée autant que possible à l’amiable.
Au cas  où un arrangement  ne pourrait  avoir  lieu,  le  dommage sera  évalué par  le  tribunal  administratif  de
Limoges.

Article   5   : 
Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.
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Article   6   : 
Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat  constatant  l’accomplissement  de  cette  formalité  sera  adressé  par  chaque maire  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

Article   7   : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges ;
-  par  la  voie  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).

Article   8   : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,
et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne, affiché dans
chaque mairie concernée au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie sera notifiée
au Conservatoire botanique national du Massif-central.

Limoges, le 30 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation,
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 29 mars 2022

portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions du CBNMC

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation (personnel du Conservatoire botanique national 
du Massif-central)

Adeline Aird Rémi Guisier Lorrain Monlyade

Marco Bastianelli Colin Hostein Marine Pouvreau

Nicolas Bianchin Aurélien Labroche Quentin Ragache

Jaoua Celle Vincent Le Gloanec Benoit Renaux

Emilie Chammard Pierre-Marie Le Hénaff Axelle Roumier

Aurélien Culat Mickael Mady Mickael Mady

Nicolas Guillerme Mathieu Mercier

II – Communes dont le territoire est concerné par la présente autorisation

Ambazac Montrol-Sénard

Azat-le-Ris Nantiat

Berneuil Oradour-Saint-Genest

Bonnac-la-Côte Oradour-sur-Glane

Breuilaufa Razès

Chaillac-sur-Vienne Rochechouart

Champnétery La Roche-l’Abeille

Château-Chervix Saint-Auvent

Cognac-la-Forêt Saint-Bonnet-de-Bellac

Coussac-Bonneval Saint-Jean-Ligoure

Javerdat Saint-Léger-la-Montagne

La Croisille-sur-Briance Saint-Léger-Magnazeix

Ladignac-le-Long Saint-Martin-le-Vieux

Limoges Saint-Mathieu

Lussac-les-Eglises Saint-Sylvestre

Maisonnais-sur-Tardoire Val d’Issoire

Meuzac Verneuil-Moustiers
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-03-28-00001

Arrêté portant convocation des électeurs et

fixant les dates de dépôt des déclarations de

candidature en vue du renouvellement partiel du

conseil municipal de la commune de la Roche

l'Abeille.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-03-30-00001

Arrêté portant modification de la composition

du Conseil Départemental de l'Education

Nationale
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Fédération départementale des Chasseurs d la

Haute Vienne - Arrêté abrogeant AP

N°2011256-0004 du 13 septembre 201 -

Désignation de Mme Véronique THOMAS

comme régisseuse supplémente à compter du

1er mars 2022 - Fixation d'indemnité de

responsabilité de M Sébastien HAU versée par la

fédération Départementale des chasseurs de la

Haute-Vienne.
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